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SECTION A : SOMMAIRE NARRATIF 

 

1. En bref, quels ont été les principales activités liées à la préparation à la REDD+ livrées et réalisations dans votre 

pays au cours de la dernière année ? 

• Activités - Par exemple, élaboration de stratégies / politiques, événements de consultation des parties prenantes, 

renforcement des capacités / formation, initiatives de sensibilisation 

• Réalisations - Par exemple, x nombre de personnes ayant participé à des consultations REDD+ (classés par sexe, si 

disponible), stratégie nationale REDD+ finalisée, politiques nationales REDD+ officiellement adoptées, SNSF établi, 

accord de partenariat avec une association du secteur privé signé 

• Veuillez être aussi précis que possible, en fournissant par exemple le nom, la date et le nombre de participants aux 

événements de consultation (classés par sexe, si disponibles), nom de la politique en cours d'élaboration, institutions 

impliquées dans la rédaction des politiques 
 

• Elaboration de stratégies / politiques  

• Prise en compte éffective de la REDD+dans le Plan National de Développement (PND) en cours de mise en œuvre 

(2018-2022) 

À propos de ce document 

Ce modèle est à l'usage des pays participant au FR (Fonds de Préparation) de la REDD+ pour rendre compte de 

leurs progrès annuels en matière d'activités de préparation à la REDD+ en général et d'activités soutenues par le 

FCPF en particulier. Les données fournies par ces rapports représentent une source d'information centrale pour 

mesurer les progrès par rapport aux résultats escomptés du FCPF et aux indicateurs de performance, tels qu'énoncés 

dans le cadre de suivi et d'évaluation du FCPF.  

Préparation du rapport 

Les rapports couvrent les progrès réalisés jusqu'au 30 juin de chaque année. 

Lors de la préparation du rapport, Les pays participants à la REDD+ devraient s'inspirer du système de suivi et 

d'évaluation du pays pour la REDD+ (composante 6 de la R-PP) et consulter les membres de l'équipe nationale de la 

REDD+ ou d'un organe équivalent. Les contributions des parties prenantes, y compris les populations autochtones et 

les organisations de la société civile, devraient être intégrées, les opinions divergentes étant enregistrées comme il 

convient. Des définitions détaillées, indicateur par indicateur, et guide d'établissement des rapports sont fournis dans 

le cadre de suivi et d'évaluation du FCPF (https://www.forestcarbonpartnership.org/monitoring-and-evaluation-0). 

Calendrier de présentation des rapports 

Les rapports remplis doivent être soumis à l'équipe de gestion du FCPF (FMT) le 15 juillet chaque année.  
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• Approbation de la première version de la stratégie nationale REDD+ par le Comité national REDD+ (CN-REDD+) lors 

de sa réunion du 27 décembre 2018. Elle a connu la participation de 27 membres (25 hommes et 2 femmes) sur 35 

attendus.  

• Production des drafts du rapport de l’Evaluation Environnementale Sociale Stratégique (EESS) et des instruments de 

sauvegarde environnementale et sociale ((Cadre de gestion Environnemental et Social (CGES), Plan de gestion des 

pestes (PGP), Cadre politique de réinstallation (CPR), Cadre fonctionnel (CF)). 

• Mise en place d’un système simplifié de gestion des plaintes et de recours pour la phase de préparation,  

• Production d’un draft d’un mécanisme de gouvernance carbone et de partage des bénéfices dans le cadre de REDD+ 

au Togo 

• Production du draft de la version 2 de la stratégie nationale REDD+ du Togo et le plan d’action y afférant. 

• Elaboration d’un draft de la note conceptuelle du programme prioritaire pour la mise en œuvre de la stratégie 

nationale REDD+ 

• Compilation et transcription en français facile, en partenariat avec les organisations de la société civile de 7 textes 

législatifs et règlementaires en lien avec la gestion durable des forêts au Togo (la loi portant code forestier, la loi cadre 

sur l’environnement, l’arrêté portant création des forêts communautaires, principes, critères indicateurs et vérificateurs 

de gestion durable des plantations et forêts naturelles, l’arrêté définissant le plan simple de gestion des forêts 

commuinautaires au Togo, l’arrêté fixant le canévas de convention de gestion des forêts communautaires au Togo, 

l’arrêté fixant le canévas de la charte de gestion des forêts communautaires au Togo et l’arrêté portant création ou 

d’attribution de forêts communautaires au Togo.  

• Elaboration de la loi portant statut spécial des agens des Eaux et Forêts dont l’adoption et la mise en œuvre 

contribueront à l’amélioration de la gouvernance de la gestion des ressources forestières 

• Extension des attributions du Ministère de l’environnement et des ressources forestières (MERF) qui a en charge 

dorénavant le volet « développement durable » ; ce qui facilitera l’opérationalisation de la Commission nationale du 

développement durable (CNDD). La nouvelle dénomination du ministère est Ministère de l’environnement, du 

développement durable et de la protection de la nature (MEDDPN).  

• Evaluation des investissements des organisations de la société civile dans le secteur forestier au Togo en partenariat 

avec la Coordination Nationale des Organisations de la société civile pour un Développment Durable (CNODD). 

• Consultation et validation participative au niveau préfectoral de la version n°1 de la stratégie nationale REDD+. Cette 

consultation a été faite à travers 36 réunions des Commissions préfectorales de Developpment Durables (CPDD) et a 

mobilisé 1521 personnes dont 146 femmes. 

• Consultations des acteurs, aux niveaux préfectoral, regional et natinal, sur les impacts potentiels des options retenues 

dans la première version de la stratégie nationale REDD+ du Togo. Elles se sont déroulées de septembre 2018 à janvier 

2019. Au total 42 atéliers de consultation qui ont mobilisée 1788 acteurs dont 181 femmes.  

• Validation participative, avec les parties prénantes notamment les organisations de la société civile, du plan de 

consultation pour l’élaboration du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) au cours d’un atelier qui s’est tenu du 09 

au 10 aout 2018 avec la participation de 32 personnes dont 08 femmes 

• Consultations aux niveaux préfectoral, régional et national des parties prenantes en vue de la conception du 

mécanisme de gestion des plaintes pour la phase de mise en œuvre de la stratégie nationale REDD+. Les consultations 

se sont déroulées du 28 octobre au 12 novembre 2018 avec la participation de 812 acteurs dont 85 femmes. 

• Consultation des acteurs au niveau national et validation participative des résultats de l’étude sur l'interprétation de 

données historique et la conception d'un système national de suivi des forêts et d'un niveau d'émission de référence 

des forêts le 13 août 2018 avec la participation de 48 personnes dont 4 femmes 

• Consultation des acteurs au niveau national et validation participative des résultats de l’étude sur de  l'étude sur la 

définition de la méthodologie et des outils d'évaluation de la biomasse végétale et du stock de carbone le 14 aout 

2018 avec la participation de 48 personnes dont 4 femmes 

• Renforcement des capacités / formation et sensibilisation 

• Formation de 497 carbonisatrices et collectrices de combustible bois-énergie du Togo sur les technologies améliorées 

de carbonisation et les activités génératrices de revenus (AGR) alternatives en partenariat avec la plateforme 

Consortium Femmes REDD+ (CF-REDD+). Un manuel de formation a été produit et 10 prototypes de meules 

Casamançaises acquis dans le cadre de la formation ont été mis à la disposition de 10 groupements de femmes (2 par 

région) afin qu’ils poursuivent les séances d’information et de sensibilisation dans leurs localités 

• Sensibilisation de 4200 personnes à travers 60 séances sur l’utilisation des fours et séchoirs solaires au Togo. Ces 

séances ont été animées par 36 femmes membres de Consortium Femmes REDD+ (CF-REDD+) préalablement 

formées. 40 prototypes de séchoirs et fours solaires acquis dans le cadre de cette activité ont été mis à la disposition 
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de 20 groupements de femmes (5 par région) afin qu’ils puissent continuer les activités d’information et de 

sensibilisation. Un manuel de formation et un guide de sensibilisation ont été élaborés. 

• Renforcement des capacités de 360 producteurs (159 femmes et 201 hommes), en partenariat avec la Coordination 

togolaise des organisations paysannes et de production agricole (CTOP), sur les pratiques agro-écologiques et 

d’adaptation aux changements climatiques dans le cadre de la REDD+ au Togo. Un manuel de formation et un guide 

de vulgarisation des pratiques agroécologiques ont été produits ; 520 exemplaires du guide ont été distribués.   

• Sensibilisation de 7498 personnes en parténariat avec le Conseil National des Organisations de la société civile pour le 

Développement Durable (CNODD) sur l’importance socioéconomique et environnementale et les bonnes pratiques 

de gestion durable des forêts. Au total 100 séances ont été organisées à travers tout le territoire. Un récueil sur les 

bonnes pratiques de gestion des forêts intitulé « pratiquer la gestion durable des forêts, pourquoi et comment ? » et 

un guide de sensibilisation « La forêt, quelle est sont utilité réelle ? » ont été produits et vulgarisés. Au total 5000 

exemplaires du guide et 5250 exemplaires du récueil ont été produits et mis à la disposition des acteurs. 

• Vulgarisation de textes législatives et réglementaires en lien avec la gestion durable des forêts qui ont été compilés et 

traduits en français facile en parténariat avec le Conseil National des Organisations de la société civile pour le 

Développement Durable (CNODD) ; 6000 exemplaires ont été mis à la disposition des acteurs. 

• Formation de 115 jeunes (41 filles et 74 garçons), en partenariat avec le CNJ sur l’agroforesterie et les opportunités 

d’emplois verts ; deux ateliers ont été organisés à cet effet. Un manuel de formation a été produit. 

• Formation et sensibilisation de 196 enseignants (49 femmes et 147 hommes) et 625 élèves (246 filles et 379 garçons) 

de 19 écoles spécialisées sur les changements climatiques, l’importance de l’arbre et de la forêt dans le développement 

durable et la lutte contre les changements climatiques en partenariat avec la FETAPH. Par ailleurs, 1114 membres (682 

femmes et 432 hommes) de 19 groupements de personnes handicapées ont été sensibilisés. Un guide de sensibilisation 

a été produit et 240 plants ont été mis en terres dans les écoles spécialisées, à titre de demonstration. 

• Renforcement de capacités de 73 acteurs (25 femmes et 48 hommes) impliqués dans le processus d’élaboration de la 

Stratégie nationale de REDD+ du Togo sur la prise en compte des besoins spécifiques des Personnes Handicapées et 

ceux des autres groupes vulnérables en partenariat avec l’Organisation nationale pour l’accessibilité, le travail et 

l’emploi des personnes handicapées du Togo (ONATEPH). 3 sesssions de formation ont été organisées et un manuel 

de formation a été produit. 

• Appui aux propriétaires de forêts privées et communautaires dans l’élaboration et l’adoption de la charte de leur plate-

forme dénommée « Plate forme de propriétaires des forêts privées et communautaire (PFPC) 

• Appui à la PFPC dans la réalisation de l’étude de faisabilité pour la création d’une coopérative de financement et de 

gestion durable des forêts du domaine des particuliers. 

• Appui aux points focaux REDD+ dans le suivi des activités REDD+ au niveau régional : 08 réunions de cadres de 

concertation ont été organisées et ont mobilisé au total 216 personnes dont 27 femmes. 

• Renforcement des capacités avec le groupe national de suivi des forêts et d'autres personnes ressources pour la 

définition et l’élaboration du rapport sur le taux de déforestation au Togo le 16 aout 2018 avec 22 hommes et 3 femmes 

des différentes structures impliquées dans le suivi des forêts. 

• Renforcement de la participation de la Société Civile et des communautés locales dans la gestion durable de 

l’environnement et dans la mise en œuvre de la stratégie nationale REDD+ au Togo par le groupement d’ONG E-

D/ADCF (financement PACJA). 2 ateliers ont été organisés à cet effet au profit de 72 acteurs (dont 12 femmes) des 

Organisations de la société civile (OSC) et des Organisations à base communautaire (OBC) les 18 et 23 janvier 2019 ; 

et 4 ateliers au profit de 155 acteurs (dont 63 femmes) des organisations de femmes et de jeunes entre le 21 février et 

le 10 mai 2019. 

• Production et diffusion de 100 bulletins d’informations sur le projet aux partenaires et aux acteurs de la REDD+ dans 

le cadre du Projet PACJA de l’ONG ED/ADCF. 

 

 

2. Quels ont été les principaux défis et / ou problèmes liés à la préparation à la REDD+ au cours de la dernière 

année ? 

• Par exemple, manque d'engagement de la part des principales parties prenantes, obstacles politiques, financement 

limité 
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• Rémaniement de l’équipe dirigente suite à la révue approfodie du projet par la Banque mondiale et démission de 

certains membres de la Coordination nationale pour cause de faible remunération ont retardé la mise en œuvre 

de certaines activités. 

• Revue à la baisse de la prise en charge des acteurs lors des activités de consultations et de renforcement de 

capacités impactent négativement sur la mobilistaion, l’engouement et le taux de participation. 

• Retard dans la mise en œuvre des activités des composantes 3 et 4 par manque de ressources (don additionnel 

non encore effectif).  

• Mobilisation des ressources pour la réalisation des actions pilotes afin de maintenir et renforcer l’engagement et 

la participation des parties prenantes. 

 

3. Quelles sont les principales activités liées à la préparation à la REDD+ que vous espérez réaliser et réalisations 

attendues au cours de la prochaine année ? 

• Par exemple, organiser x événements de consultation, soumettre un R-Package au CP, finaliser le SIS, commander des 

recherches sur les options de la stratégie REDD+ 

 

Evénements de consultation 

 

• Organiser 1 atelier national, 5 ateliers régionaux et 39 atéliers préfectoraux de consultation et de validation 

participative de la version 2 de la stratégie nationale REDD+ avec les parties prenantes. 

• Organiser 1 atelier national, 5 ateliers régionaux et 39 atéliers préfectoraux de consultation et de validation 

participative du rapport de l’EESS et des instruments de sauvegarde environnemental et social avec les parties 

prenantes 

• Organiser 2 ateliers régionaux et 1 atelier national de consultation et de validation du rapport de l’étude sur la 

gouvernance carbone et le mécanisme de partage de bénéfices 

• Organiser 2 ateliers régionaux et 1 atelier national de consultation et de validation du mécanisme de gestion des 

plaintes et de recours avec les parties prénantes 

• Renforcer l’implication du secteur privé, des organisations de la société civile, des organisations des femmes, des 

jeunes, des personnes vulnérables dans le processus 

• Renforcer l’implication et la participation des communautés à travers les Commissions préfectorales de 

développement durable (CPDD) et les cadres de concertation au niveau régional 

• Poursuivre les actions de communication, sensibilisation pour maintenir la dynamique des acteurs dans le 

mécanisme REDD+ 

• Organiser 5 ateliers de consultation et de validation des rapports de 5 études thématiques complémentaires en 

lien avec la gestion durable des forêts 

• Faire l’auto-évaluation du processus pour l’élaboration du R-Package au FCPF 

Stratégie nationale 

 

• Produire la version finale et le plan d’actions de la stratégie nationale REDD+ du Togo  

• Produire la version finale du rapport de l’EESS et des instruments de sauvegarde environnemental et social 

• Finaliser le mécanisme de gestion des plaintes et de recours pour la phase de mise en œuvre de la stratégie 

• Produire le rapport final de l’étude sur la gouvernance carbone et le mécanisme de partage des bénéfices dans le 

cadre de la REDD+ au Togo 

• Réaliser 5 études thématiques complementaires sur la gestion durable des forêts en partenariat avec les universités 

pour affiner la stratégie nationale REDD+ 

• Elaborer et faire adopter le decret rélatif à la conduite de l’EESS au Togo 

• Finaliser la note conceptuelle du programme pour la mise en œuvre de la stratégie nationale REDD+ et soumission 

Fonds vert climat (FVC) 

• Elaborer le dossier complet du programme pour la mise en œuvre de la Stratégie REDD+ à soumettre au FVC 

• Préparer et soumettre le R-Package au FCPF 

 

Elaborer le Niveau d’émission de référence des forêts (NERF) 

• Organiser des réunions du groupe national de suivi des forêts 

• Organiser les réunions de planification du 2ème inventaire forestier national 
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• Organiser des séances de formation sur le le développer d’une méthode pour la cartographie de la déforestation 

/ régénération dans le cadre du NERF et du système MNV 

• Concevoir et tester la méthode d’élaboration du niveau d’émission de référence pour les forêts et/ou d’un niveau 

de référence pour les forêts (NERF/NRF) 

• Elaborer et finalisation du NERF/NRF) 

• Réaliser le 2ème inventaire forestier national (IFN) 

Concevoir des systèmes nationaux de suivi forestier et d’information sur les garanties  

• Définir le rôle et responsabilités des institutions impliquées dans le système national de suivi des forêts 

• Mettre en place un système de contrôle qualité et assurance qualité 

• Formaliser les outils du système national de suivi des forêts (SNSF) 

• Mettre en place un géoportail sur le site web www.reddtogo.tg  

• Renforcer les capacités de l’équipe nationale de suivi des forêts en traitement des images satellites et en 

interprétation, classifaction et validation des cartes d'occupation du sol sur la période de référence historique 

• Organiser et mettre en place les groupes de travail pour l'élaboration des plans directeurs forestiers régionaux et 

la conduite des Inventaires Forestiers Nationaux (IFN) 

• Acquérir le matériel de cartographie pour l'unité de gestion de bases de données cartographique (UGBDC) et 

d’inventaire pour la cellule de gestion de bases de données forestières et des résultats de l’inventaire forestier 

national (CBDR/IFN) 

• Concevoir le système national de suivi des forêts (SNSF)/le surveillance des forêts et la Mesure Rapportage et 

Vérification (MRV) 

• Concevoir le système d’information sur les sauvegardes (SIS) 

 

 

 

SECTION B : PROGRÈS DE LA PRÉPARATION 

 

4. Veuillez fournir votre propre évaluation des progrès nationaux par rapport à toutes les sous-composantes de 

la préparation à la REDD+ : 
(Indicateur OV.1.B: Nombre de pays soutenus par le FCPF qui ont mis en place une stratégie nationale REDD+, un NERF / NRF, un SNSF et un SIS; 

Indicateurs du produit 1.3) 

 

Clé d'évaluation du progrès : 

Complétée Le sous-composant a été complété 

 Progrès significatif 

 En bonne progression, plus de développement requis 

 Développement supplémentaire requis 

 Pas encore de progrès 

N / A 
Le sous-composant ne s'applique pas à notre 

processus 

 

Sous-composant 
Cote de progression 
(marquez «X» selon le cas) 

Évaluation narrative (expliquez brièvement votre note) 

Composant 1 R-PP : Organisation et consultation de la préparation 

Sous-composant 1a : 

Gestion nationale de la REDD+ 

Complétée  - Responsabilité et transparence dans la gestion 

REDD+ ; 

- Mandat et budget opérationnels bien que limités 

- Mécanismes de coordination multisectorielle et 

collaboration intersectorielle opérationnels 

- Capacités de supervision technique bien assurées 

 x 

  

  

  

http://www.reddtogo.tg/
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Sous-composant 
Cote de progression 
(marquez «X» selon le cas) 

Évaluation narrative (expliquez brièvement votre note) 

N / A  

- Capacités de gestion des fonds satisfaisantes 

- Mécanisme de remontée d’information et de recours non 

encore opérationnel 

- Mécanisme gestion des plaintes élaboré pour la phase de 

preparation de la strategie 

Sous-composant 1b : 

Consultation, participation et sensibilisation 

Complétée  - Fort engagement et participation des principales parties 

prenantes 

- Consultation et implication des parties prénantes au 

processus 

- Mise en place des mécanismes et dispositifs appropriés de 

diffusion de l’information et accès à l’information (réseaux 

sociaux, le site web, partenariat avec les médias et 

groupes de sketch culturels). 

- Divulgation des résultats des consultations et des études 

analytiques à travers les canaux de communication 

appropriés. 

 x 

  

  

  

N / A  

Composant 2 R-PP : Stratégie de préparation à la REDD+ 

Sous-composant 2 : Strategie REDD+ 

Complétée  - Evaluation et analyse des moteurs de déforestation 

achévées 

- Hiérarchisation des facteurs directs et indirects/obstacles 

à la mise en valeur des forêts achévée 

- Liens entre les éléments favorables/défavorables et les 

activités de REDD+ formulés dans la version 1 de la 

stratégie nationale REDD+ 

- Etude sur la gouvernance carbone pas encore achévée.  

- Loi portant code foncier et domanial adoptée  

  

 x 

  

  

N / A  

Sous-composant 2a : 

Évaluation de l'utilisation des terres, des 

facteurs de changement de l'utilisation des 

terres, du droit forestier, des politiques et de 

la gouvernance 

Complétée  - Evaluation et analyse des moteurs de déforestation 

achévées 

- Hiérarchisation des facteurs directs et indirects/obstacles 

à la mise en valeur des forêts achévée 

- Liens entre les éléments favorables/défavorables et les 

activités de REDD+ formulés dans la version 1 de la 

stratégie nationale REDD+ 

- Incidence manifeste sur les lois et politiques forestières à 

travers la révision du code forestier, le code foncier et le 

code pénale,  

- Volonté du gouvernement de transiter ves les énergies 

renouvelable : l’agence togolaise d’électrification rurale et 

des énergies renouvelables (AT2ER) 

  

 x 

  

  

N / A  

Sous-composant 2b : 

Options de la stratégie REDD+ 

Complétée  - Options stratégique affinées dans la version 1 de la 

stratégie nationale REDD+ 

- Les options stratégiques seront affinées au cours des 

consultation pour la validation du draft de la version 2 de 

la stratégie nationale REDD+ 

- Evaluation des impacts environnementaux et sociaux des 

options est réalisée dans le cadre de l’EESS 

- Plusieurs politiques et reformes sectorielles intègrent la 

dimension REDD+ et sont en cohérence avec les options 

stratégiques définies 

  

 x 

  

  

N / A  

Sous-composant 2c : 

Cadre de mise en œuvre 

Complétée  
- Mise en œuvre du décret sur la REDD+ avec tous les 

organes de gestion fonctionnel 

- Cadre de mise en œuvre définit dans la version 1 de la 

stratégie nationale REDD+ 

  

  

 x 
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Sous-composant 
Cote de progression 
(marquez «X» selon le cas) 

Évaluation narrative (expliquez brièvement votre note) 

  - Mécanisme de partage des avantages est en cours 

d’élaboration 

- Registre national REDD+, suivi des activités REDD+ sont à 

l’étape embryonnaire 
N / A  

Sous-composant 2d : 

Impacts sociaux et environnementaux 

Complétée  - Etat de référence du Togo sans REDD+ élaboré 

- Evaluation des impacts des options stratégiques retenues 

dans la version 1 réalisée 

- Rapport de l’évaluation environnementale sociale et 

stratégiques élaboré mais non encore validé 

- Cadre de gestion environnementale et sociale élaboré 

mais non encore validé 

- Autres instruments de sauvegarde environnemental et 

social en cours d’élaboration  

- Système simplifié d’archivage mis en place mais non 

encore opérationel 

-  

  

 x 

  

  

N / A  

Composant 3 R-PP : Niveau des émissions de référence / niveaux de référence 

Composant 3 : 

Niveau des émissions de référence / niveaux 

de référence 

Complétée  - Définition de la forêt validée,  

- Méthodologie de l'IFN validée 

- Traitement et analyse des photos aériennes de 1976-1982 

achévé 

- Canevas d’élaboration du niveau d’émission de référence 

pour les forêts et/ou d’un niveau de référence pour les 

forêts (NERF/NRF) adopté 

- Méthodes et outils utilisés sont en cohérence avec les 

principes du GIEC et seront mis à disposition du groupe 

technique de la CCNUCC pour le contrôle 

  

  

 x 

  

N / A  

Composant 4 R-PP : Systèmes de surveillance des forêts et des garanties 

Sous-composant 4a : 

Système national de surveillance des forêts 

Complétée  - Existence des placettes permanentes (945 placettes) pour 

le suivi de carbone à travers la méthodologie de l'IFN 

- Mise en place et opérationalisation de la cellule 

CBDR/IFN1,  

- Mise en place et opérationalisation de l’unité 

cartographique UGBDC2. 

- Mise en place et renforcement des capacités du groupe 

national de suivi des forêts  

- Système national de suivi des forêts pas encore mise en 

place 

  

  

 x 

  

N / A  

Sous-composant 4b : 

Système d'information sur les avantages 

multiples, les autres impacts, la gouvernance 

et les garanties 

Complétée  
- Aspects non liés au carbone et des problèmes sociaux et 

environnementaux pertinents en cours d’identification 

- Système d’information sur les sauvegardes (SIS) non 

encore mis en place pour le Suivi, notification et échange 

d'information 

- Dispositifs et capacités institutionnels disponibles mais à 

renforcer 

  

  

 x 

  

N / A  

 

 

SECTION C : Avantages non-carbone 

                                                                    
1 CBDR/IFN : Cellule de gestion de la base de données des ressources forestières et des résultats de l’inventaire forestier national  
2 UGBDC : Unité de gestion de base de données cartographique 
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5. Votre stratégie ou votre plan d'action national REDD+ comprend-il des activités visant directement à soutenir 

et à améliorer les moyens de subsistance (par exemple, un de vos objectifs de programme est explicitement 

ciblé sur les moyens de subsistance; votre approche des avantages non-carbone intègre explicitement les 

moyens de subsistance)? 
 (Indicateur 3.2.b : Nombre de pays REDD+ participants dont les stratégies REDD+ comprennent des activités visant directement à soutenir et améliorer 

les moyens de subsistance) 
 

Oui Non (supprimez, le cas échéant) 

 

Si oui, veuillez fournir plus de détails, y compris des pièces jointes et / ou des références à la documentation 

qui décrit votre approche : 

Oui  

La stratégie nationale REDD+ prévoit des activités dans ce sens au niveau de l’axe 2 (Incitation au reboisement privé, 

communautaire et familial, Amélioration des moyens d’existence et des sources de revenus des communautés engagées 

dans la gestion durable des forêts) 

- Incitation et subvention des reboiseurs privés et communautaires qui a accompagné certaines commuautés locales 

dans la création de forêts communautaires).  

- Appui et soutien aux communautés locales riveraines des forêts dans la protection, gestion des forêts à travers la 

réalisation des activités socio-économiques (Cas des ristournes, financement des infrasturctures socio-collectives 

AGR) 

- Appui financier et technique dans la réalisation des actvités génératrices de revenues. 

 

6. Votre stratégie ou votre plan d'action national REDD+ comprend-il des activités visant directement à conserver 

la biodiversité (par exemple, un de vos objectifs de programme est explicitement ciblé sur la conservation de la 

biodiversité; votre approche des avantages non-carbone intègre explicitement la conservation de la 

biodiversité)? 
 (Indicateur 3.3.b Nombre de pays REDD+ participants du FP dont les stratégies REDD+ comprennent des activités visant directement à conserver la 

biodiversité) 
 

Oui Non (supprimez, le cas échéant) 

 

Si oui, veuillez fournir plus de détails, y compris des pièces jointes et / ou des références à la documentation 

qui décrit votre approche 

Oui 

L’Axe 2 de la stratégie nationale REDD+ intitulé « gestion durable des forêts existantes et un accroissement du 

patrimoine forestier » prévoit une option consacrée à la protection et conservation de la biodiversité et des stocks de 

carbone dans les aires protégées 

 

 

 

SECTION D : FINANCES 

(Veuillez compléter en US $ SEULEMENT) 

 

7. Veuillez détailler le montant de tousles financements reçus à l'appui du développement et de la livraison de 

votre processus national de préparation à la REDD+depuis la date à laquelle votre R-PP a été signé. Les chiffres 

doivent inclure uniquement le financement sécurisé  (c'est-à-dire entièrement engagé) - les contributions ex 

ante, (non confirmées) ou en nature ne doivent pas être incluses : 
 (Indicateur 1.B : Montant des financements mobilisés pour soutenir le processus de préparation à la REDD+ (classé par public, privé, dons, prêts)) 
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Montant  

(DOLLARS AMÉRICAINS) 

Source 

(par exemple, FCPF, PIF, 

nom du département 

gouvernemental) 

Date d'engagement 

(MM / AA) 

Financement public 

ou privé ? 

(supprimez, le cas 

échéant) 

Subvention, prêt ou 

autre ? 

(supprimez, le cas 

échéant) 

     

     

$3 800 000 

Subvention de 

préparation à la 

readiness du FCPF 

02/2014 Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

$1 453 669 
Gouvernement 

Allemand/GIZ/ProREDD 
2014 Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

$137 000 Banque mondiale/PGICT 2017 Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

$35 000 FCPF/PACJA3 2017 Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

$ 34 997,05 FCPF/PACJA 2018 Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

$2 930 000 

Financement additionnel 

pour la préparation à la 

REDD+ du FCPF 

06/2019 Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

 

8. Veuillez détailler toute contribution financière ex ante (non confirmée) ou en nature que vous espérez obtenir 

à l'appui de votre processus national de préparation à la REDD+ : 

 

Montant  

(DOLLARS 

AMÉRICAINS) 

Source 

(par exemple, FCPF, PIF, 

nom du département 

gouvernemental) 

Financement public 

ou privé ? 

(supprimez, le cas 

échéant) 

Subvention, prêt ou 

autre ? 

(supprimez, le cas 

échéant) 

$ 200 000 Gouvernement du Togo Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

$  Public / Privé Subvention / Prêt / Autre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION E : PERFORMANCE DU FCPF 

 

9. Pour aider à mieux comprendre les forces, les faiblesses et les contributions du FCPF à REDD+, veuillez indiquer 

dans quelle mesure vous êtes d'accord avec les affirmations suivantes :  
 (Indicateur 4.B: Évaluation par Les pays participants du rôle du FCPF dans les processus REDD+ nationaux et de leur contribution) 

  

Marquez 'X' comme approprié 

 Je ne suis 

pas du tout 

d'accord 

Je ne suis 

pas 

d'accord 

Neutre 
Je suis 

d'accord 

Je suis tout 

à fait 

d'accord 

                                                                    
3 Fonds de partenariat pour le carbone forestier (FCPF) et le Panafrican Climate Justice Alliance (PACJA) 
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Le soutien du FCPF a eu une influence centrale sur le 

développement de nos systèmes et processus REDD+ 

nationaux  

   x  

Le soutien du FCPF a amélioré la qualité de nos systèmes et 

processus REDD+ nationaux 
    x 

Le soutien du FCPF a amélioré les capacités nationales pour 

développer et exécuter des projets REDD+ 
   x  

Le soutien du FCPF a aidé à assurer une participation 

substantielle de multiples parties prenantes (y compris les 

femmes, les PA, les OSC et les communautés locales dans nos 

systèmes et processus REDD+ nationaux) 

    x 

 

Commentaires / éclaircissements, le cas échéant : 

 

 

 

10. Pour aider à évaluer l'utilité et l'application des produits de connaissance du FCPF (publications, séminaires, 

événements d'apprentissage, ressources Web), veuillez indiquer dans quelle mesure vous êtes d'accord avec 

les affirmations suivantes :  
 (Indicateur 4.3.a: Mesure dans laquelle les produits d'apprentissage, les preuves et les produits de connaissances du FCPF sont utilisés par Les pays 

participants) 

  

Marquez 'X' comme approprié 

 Je ne suis 

pas du tout 

d'accord 

Je ne suis 

pas 

d'accord 

Neutre 
Je suis 

d'accord 

Je suis tout 

à fait 

d'accord 

Nous accédons régulièrement aux produits de connaissances 

du FCPF pour obtenir des informations liées à la REDD+ 
    x 

Les produits de connaissance du FCPF sont pertinents pour 

nos exigences d'information liées à la REDD+ 
    x 

Les produits de connaissance du FCPF sont suffisants pour 

répondre à toutes nos exigences en matière d'informations 

liées à la REDD+ 

 x    

Le site Web du FCPF est une ressource utile pour accéder aux 

informations liées au FCPF et à la REDD+ 
    x 

 

Commentaires / éclaircissements, le cas échéant : 

Les produits du FCPF permettent d’avoir des connaissances sur la REDD+ mais on fait également recours à d’autres 

institutions comme la FAO (ONU-REDD) sur les questions de MRV et de NERF afin d’élargir notre gamme de connaissance. 

 

 

SECTION F : COMMENTAIRES FINAUX 

 

11. Le cas échéant, veuillez fournir d'autres commentaires ou clarifications concernant votre travail sur la 

préparation à la REDD+ au cours de la dernière année :  
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Le processus REDD+ du Togo avance bien mais il n’est pas certain d’achéver et de finaliser les activités de préparation en 

juin 2020. Il faudra un peu plus de temps pour élaborer le NERF, développer le SNSF et le SIS financés sur les ressources 

du don additionnel qui viennent d’être mises en vigueur en juin 2019. Ce temps additionnel permettra d’atteindre un niveau 

d’achèvement des activités compatibles avec le lancement et la gestion de phase d’investissement et de préparer et 

soumettre le R-Package complet. 

Afin de renforcer l’engagement des parties prénantes, des éfforts seront poursuivis en vue de la mobilisation des ressources 

pour soutenir les activités pilotes initiées sur le terrain. 

 


